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CONTRAT D’ADHESION 

AUX SERVICES  

PROPOSES PAR LE SIMIF 

 

Vu la délibération 2018/13 du 21/12/2019 modifiant les statuts du SIMIF, 

Vu la délibération du comité syndical 2019/07 du 9 avril 2019 approuvant la constitution d’un 
groupement de commande, la désignation du SIMIF en tant que coordonnateur du groupement et 
autorisant le Président à signer les marchés à intervenir pour le compte des collectivités territoriales, 
établissements publics et syndicats signataires de la convention de groupement, 

Vu la délibération de la collectivité …………………………… du ……………………. confirmant son adhésion au 
groupement de commande et autorisant le SIMIF à organiser, signer et notifier le marché en 
découlant, 

Vu la notification au titulaire du marché, le 17 décembre 2019, 

 

Entre  

Le Syndicat Intercommunal Mixte d’Informatique du Finistère (SIMIF) – dont le siège est situé 7, 
boulevard du Finistère – 29000 Quimper - représenté par Monsieur Jean-René LE GUEN, son Président, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Syndical en date du 20 mai 2014, 

ET 

 

La commune de ………………………. sis à……………………………………………………………………….., représentée par 
son Maire, M …………………………………………………………. dûment autorisé(e) par délibération ………………….. 
en date du ………………………………, ci-après dénommée « la collectivité » 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 

Par le présent contrat, la collectivité déclare adhérer aux services proposés par le SIMIF concernant : 

- La gestion du groupement de commande et les relations avec le fournisseur titulaire du 
marché, 

- L’assistance technique au déploiement et à la mise en œuvre des solutions applicatives objet 
du marché, 

- Des prestations techniques dans le domaine de l’informatique de gestion. 

Les dispositions particulières du présent contrat complètent les conditions générales ci-annexées.  
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ARTICLE 2 : EFFETS DE L’ADHESION 

L’adhésion au SIMIF est nécessaire pour pouvoir bénéficier des conditions particulières prévues par le 
marché objet du groupement de commande, pour la fourniture d’applications logicielles et les 
prestations associées. 

Toute collectivité ayant participé au groupement de commande peut choisir d’adhérer pendant la 
durée du marché. 

ARTICLE 3 : RESILIATION 

Conformément à l’article L 5211-19 du CGCT et aux statuts, un membre peut se retirer du SIMIF avec 
le consentement de l’organe délibérant. 

Le retrait a pour effet la résiliation de la présente convention. 

ARTICLE  4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Le montant de l’adhésion est fixé annuellement par le Comité Syndical. Il se compose d’une part 
forfaitaire et d’une part associée à la strate de population. En cas d’adhésion en cours d’année, il est 
dû au prorata des trimestres à échoir. 
 
L’adhésion inclut le service d’assistance technique assuré par le SIMIF. Elle est facturée annuellement. 
La participation financière sera appelée chaque premier trimestre de l’année à échoir. 
 
En cas de résiliation, le montant de l’adhésion sera calculé au prorata des trimestres échus à la date 
de la délibération. 
 
La collectivité prend directement en charge l’exécution financière des prestations fournies par le 
titulaire du marché.  

Les autres prestations assurées par le SIMIF sont facturées conformément aux tarifs fixés 
annuellement par délibération du comité syndical. 
 
 
ARTICLE 5 : RESOLUTION DES LITIGES 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal 
administratif compétent. 

Le tribunal compétent désigné est le Tribunal Administratif de Rennes. 

 
A …………………………...Le ………………………. 
 

Le Maire/Président 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du SIMIF 
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CONVENTION CADRE  

D’ACCES ET D’UTILISATION DES SERVICES FACULTATIFS  

PROPOSES PAR LE CENTRE DE GESTION DU FINISTERE 

 

 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment ses articles 22 à 26-1,  

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Centre de Gestion du Finistère dont le siège social est situé à Quimper, représenté par son Président, 
Monsieur Yohann NEDELEC agissant au nom et pour le compte dudit établissement en exécution d’une 
délibération du Conseil d’administration en date du 02 octobre 2019. 
 

Ci-après désigné par les termes « CDG29 », 

d’une part, 

ET 

La commune de …………………. l’établissement …………………. représenté(e) par …………………. 

agissant au nom et pour le compte de ladite collectivité en exécution d’une délibération lui donnant 

délégation en date du …………………. 

Ci-après désignée par les termes « la collectivité », 

 

d’autre part, 
 

PREAMBULE 

 

Les missions du CDG 

 

La loi du 26 janvier 1984 modifiée, confie aux centres de gestion des missions obligatoires concernant 

la gestion administrative des fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales.  

 

Parallèlement, la loi donne aux centres de gestion la possibilité de proposer à l’ensemble des 

collectivités de leur ressort territorial des missions facultatives, financées soit par une cotisation 

additionnelle soit dans des conditions fixées par convention. 

 

Ces missions facultatives sont mises en œuvre sur décision de leur Conseil d'administration et selon 

des modalités qu’il définit. 

 

Elles contribuent à développer un service public local de qualité et à moindre coût du fait de la 

mutualisation des compétences et des moyens qui permet aux collectivités du département de pouvoir 

recourir à un haut niveau d’expertise ainsi qu’à un tiers de confiance dans ses différents domaines de 

compétences. 
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La convention cadre 

 

La convention cadre du CDG29 permet aux collectivités qui le souhaitent de délibérer sur le principe 

d’une adhésion aux missions facultatives du CDG, puis de solliciter de manière rapide une ou des 

prestations. 

 

Ce dispositif, proche du système de « marché à bons de commande », évite de recourir 

systématiquement à une délibération de l’organe délibérant de la collectivité, avec les délais induits, 

à chaque recours à une prestation (emplois temporaires, paies, prévention, conseil en organisation, 

etc.) 

 

 

Les engagements de qualité du CDG 

 

Pour assurer ces missions facultatives, le CDG mobilise les moyens nécessaires et met en œuvre des 

pratiques professionnelles conformes aux usages et à « l’état de l’art » dans ses domaines 

d’intervention. 

 

Il met à disposition des collectivités des agents qualifiés au niveau d’expertise attendu et recherche les 

collaborations nécessaires avec des prestataires externes, notamment dans les domaines nécessitant 

un savoir-faire technique spécifique ou relevant d’activités réglementées. 

Il assure en permanence une information transparente et accessible, notamment sur son offre de 

services. Les montants des cotisations et tarifs des prestations sont fixés par le Conseil d’administration 

dans le respect du principe d’équilibre financier. 

 

Il développe les nouveaux services en partenariat avec les collectivités du département pour garantir 

qu’ils correspondent à des besoins identifiés, et leur fait bénéficier de l’expertise ainsi développée. 

 

Il met en œuvre une démarche d’amélioration permanente de la qualité des services rendus, au travers 

notamment d’une évaluation de la satisfaction des collectivités qui en bénéficient.  

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’utilisation et de recours aux 

services facultatifs proposés par le CDG29.  

 

Par l’acceptation des présentes conditions générales, la collectivité déclare adhérer par principe à 

l’ensemble des services facultatifs proposés par le CDG29.  
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ARTICLE 2 : CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS DE SERVICES 

 

Les prestations, assurées sur la base d’un tarif, sont mises en œuvre à la demande des collectivités qui 

le souhaitent pour répondre à leurs besoins spécifiques et qui constituent pour ce faire un groupement 

de moyens. Celui-ci n’est pas exclusif, la collectivité pouvant faire appel à d’autres prestataires 

conformément au droit de la commande publique. 

 

Les présentes conditions générales sont complétées en tant que de besoin par des conditions 

particulières qui viennent préciser les modalités de mise en œuvre et de financement de ces services. 

 

1 : Conditions d’accès aux services 

La réalisation par le Centre de Gestion d’une prestation de service est conditionnée par une demande 

expresse de l’autorité territoriale. 

 

Cette demande, lorsque est acceptée, a la nature d’un contrat de quasi-régie pouvant permettre à la 

collectivité de s’exonérer des règles de publicité et de mise en concurrence (jurisprudence dite du «  in 

house »). 

 

Le CDG29 peut refuser de répondre à une demande si celle-ci n’est pas compatible avec ses moyens 

de fonctionnement et ses engagements de qualité de service. 

 

2 : Moyens requis 

La collectivité fournit tous les renseignements et documents nécessaires permettant au CDG29 

d’établir sa proposition et d’assurer la prestation dans le respect du planning convenu. Elle désigne 

les interlocuteurs internes en charge du suivi. 

 

Le CDG29 mobilise les ressources et les compétences nécessaires à la bonne exécution du service. 

 

3 : Délai d’exécution du service 

Les délais sont convenus d’un commun accord. Un retard inférieur à 3 mois dans la réalisation de la 

prestation n’autorise pas la collectivité à annuler la prestation ou à refuser celle-ci, ni à demander un 

dédommagement. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES 

 

1 : Coût des services  

Le Conseil d’administration du CDG29 détermine annuellement les tarifs et les conditions financières 

de son offre en prenant en compte l’ensemble de ses coûts directs et indirects. 
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Le prix est ensuite fixé : 

- Soit de façon forfaitaire, notamment pour l’adhésion à un service sur une durée supérieure à 

un an, 

- Soit sur une base horaire, après acceptation d’une proposition financière correspondant au 

service demandé. 

 

2 : Facturation 

Le CDG29 facture la prestation conformément à la proposition financière initiale, établie par le CDG et 

validée par les deux parties. La facturation intervient après service fait. Le règlement s'effectue par 

virement à l'ordre de la Trésorerie municipale de Quimper. 

 

3 : Exonération TVA 

Les prestations de services assurées au sein du groupement de moyens sont exonérées de TVA. Les 

autres services, rendus en tant qu’autorité publique, ne sont pas assujettis à la TVA.  

 

4 : Durée de validité des propositions financières 

La proposition financière est valable 3 mois à compter de sa date d'émission. 

 

Conformément au principe d’équilibre financier s’imposant aux services facultatifs mis en œuvre par 

le CDG29, le Conseil d’administration peut adopter des modifications tarifaires au 1er janvier de 

chaque année. Les collectivités ayant accepté une proposition avant la modification tarifaire verront 

leur augmentation limitée à 3% du montant global indiqué la première année et, si nécessaire, les 

années suivantes.  

 

 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITE CONTRACTUELLE 

 

Le CDG29 intervient dans le cadre d’une simple obligation de moyens. 

 

La responsabilité du CDG29 ne peut en aucune manière être engagée du fait des conséquences des 

mesures retenues et des décisions prises par l’autorité territoriale. 

 

Dans ses activités de conseil, le CDG peut être conduit à indiquer les procédures à suivre, formuler des 

recommandations et accompagner la collectivité dans leur mise en œuvre. La responsabilité 

contractuelle du CDG29 ne peut être recherchée dans ce cadre qu’en cas de faute d’une particulière 

gravité, et non pour une simple erreur, retard ou omission. 

 

Par ailleurs, la collectivité renonce à rechercher la responsabilité du CDG29 en cas de dommages 

survenus aux fichiers, ou tout document qu'il lui aurait confié. 

 

Le CDG29 dégage sa responsabilité à l'égard des dommages matériels pouvant atteindre les 

immeubles, installations, matériels, mobiliers de l’employeur public. 
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La collectivité convient que, quels que soient les fondements de sa réclamation, et la procédure suivie 

pour la mettre en œuvre, la responsabilité éventuelle du CDG29 à raison de l'exécution des obligations 

prévues à la présente convention cadre, est limitée à un montant n'excédant pas la somme totale 

effectivement payée par la collectivité, pour les services fournis par le CDG29. 

 

Le CDG29 s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages 

pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leurs missions ou services. 

 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE 

 

Le CDG29 considère comme strictement confidentiels, et s'interdit de divulguer, toute information, 

document, donnée ou concept, dont il pourra avoir connaissance à l'occasion de l’exécution d’un 

service.  

 

Toutefois, il ne saurait être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés étaient 

dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les obtenait de tiers 

par des moyens légitimes. 

 

 

ARTICLE 6 : PROPRIETE DES RESULTATS 

 

Lorsque le CDG29 exécute, sous quelque forme que ce soit, un travail impliquant de sa part, en tout 

ou partie, une activité créatrice protégée par la législation sur la propriété littéraire ou artistique, tous 

les droits attachés à cette création restent acquis au CDG29, sauf accord contraire exprès, y compris 

dans l’hypothèse où cette activité créatrice a été convenue lors de la commande et nonobstant la 

perception d’une rémunération spéciale ou le transfert à l’employeur public de la propriété du support 

matériel du droit d’auteur. 

 

La collectivité autorise le CDG29 à transmettre, dans un cadre restreint, des informations sur le service 

rendu sous réserve que l’identité de la collectivité et tout élément permettant d’identifier celle-ci ou 

son personnel aient été préalablement supprimés. 

 

 

ARTICLE 7 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

Dans le cadre de l’exécution de la convention cadre, le CDG29 peut être amené à effectuer un 

traitement de données personnelles pour le compte d’un membre du groupement, déterminant seul 

les finalités et les moyens du traitement. Dans ce cas, la collectivité est responsable du traitement et 

le Centre de Gestion sera son sous-traitant, au sens de l’article 28 du RGPD (règlement UE 2016/679 

du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016). 

 

Préalablement à toute sous-traitance de données personnelles, les parties concluront un contrat de 

sous-traitance. 
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Le Président du CDG29     

 

 

 

 

 

Yohann NEDELEC 

Dans le cadre de l’exécution de la convention cadre, le Centre de Gestion est amené à déterminer, 

conjointement avec la collectivité, les finalités et les moyens d’un traitement de données personnelles. 

Dans ce cas, la collectivité et le Centre de Gestion seront responsables conjoints du traitement, au sens 

de l’article 26 du RGPD. 

  
 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La convention cadre prend effet à la date de sa signature pour une durée d’un an renouvelable par 

tacite reconduction. Elle annule et remplace la convention cadre précédemment en vigueur. 

 

 

ARTICLE 9 : MODIFICATION ET DENONCIATION DE LA CONVENTION 

 

1 : Modification 

La présente convention pourra être modifiée par avenant en cas de modification des dispositions 

législatives et réglementaires régissant le fonctionnement et les missions des centres de gestion et 

leurs relations avec les collectivités territoriales. 

 

2 : Dénonciation 

Si l’une des parties désire dénoncer la présente convention, elle devra en aviser l’autre partie, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception avant le 1er octobre de chaque année. La 

résiliation prend effet au 1er janvier suivant. 

 
 

Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité, celle-ci s’engage à verser le 

montant correspondant aux services effectuées par le CDG29 sous réserve des conditions particulières 

du service. 

 

 

ARTICLE 10 : RESOLUTION DES LITIGES 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au Tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal compétent désigné est le Tribunal administratif de Rennes. 

 

Fait à …………………. le …………………. 
 

 
 

…………………. 

……… 

 

 

…………. 

 

 

 























DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES

BUDGET PRINCIPAL

PTE 2020 415 000.00 € 301 112.00 € 374 320.00 € 125 369.50 €

PTE 2019 0.00 € 0.00 € 0.00 € 173 000.00 €

NATURA 2000 30 000.00 € 28 750.00 € 30 000.00 € 28 750.00 € 30 300.00 € 28 800.00 €

CONTRATS NATURA 2000 3 000.00 € 2 400.00 € 3 000.00 € 2 400.00 € 3 000.00 € 0.00 €

BARRAGE DU DRENNEC 160 000.00 € 0.00 € 160 000.00 € 0.00 € 160 900.00 € 0.00 €

SITE DU DRENNEC/HANGAR 109 818.00 € 24 500.00 € 109 818.00 € 24 500.00 € 128 200.00 € 22 350.00 €

CAPTAGE PONT AR BLED ET CCPLD 41 000.00 € 41 000.00 € 41 000.00 € 41 000.00 € 46 000.00 € 46 000.00 €

ENS 9 600.00 € 9 600.00 € 9 600.00 € 9 600.00 € 9 200.00 € 9 200.00 €

PROJET FOCAL 7 000.00 € 0.00 € 7 000.00 € 7 000.00 € 0.00 € 0.00 €

MOULIN DE KERAVEL 100 000.00 € 85 000.00 € 100 000.00 € 85 000.00 € 100 000.00 € 35 000.00 €

INITIATIVES LOCALES 7 384.00 € 0.00 € 7 384.00 € 0.00 € 18 300.00 € 0.00 €

PROJET LEADER appui aux collectivités 54 000.00 € 29 800.00 € 54 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

PROJET LEADER agri et coll zones conchylicoles 40 000.00 € 25 000.00 € 40 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

INTERREG PLASTIQUES 123 000.00 € 85 000.00 € 123 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

BREIZH BOCAGE 59 000.00 € 45 000.00 € 59 000.00 € 45 000.00 € 71 200.00 € 0.00 €

FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 136 411.05 € 12 500.00 € 136 411.05 € 12 500.00 € 133 500.00 € 86 750.00 €

BUDGET ANNEXE 51 070.50 € 73 000.00 € 51 070.50 € 73 000.00 € 61 000.00 € 61 000.00 €

TOTAL 1 346 283.54 € 762 662.00 € 1 305 603.54 € 627 119.50 € 1 315 990.00 € 702 040.00 €

Autofinancement

Cotisations statutaires 553 000.00 € 553 000.00 € 551 000.00 €

Cotisations GEMAPI 47 000.00 € 96 000.00 € 49 000.00 €

PTE 2020 taux réalisation prévisionnel

 les postes 164 700 € 100% 164 700 €

 les prestations:

animations scolaires 20 000 € 100% 20 000 €

supports de communication 20 000 € 100% 20 000 €

promo systèmes 20 000 € 100% 20 000 €

suivi desherbage 20 000 € 100% 20 000 €

érosion pdt 5 000 € 100% 5 000 €

suivi sous bv 4 700 € 100% 4 700 €

étude drennec 5 000 € 100% 5 000 €

vma 110 600 € 70% 77 420 €

travaux zh 25 000 € 70% 17 500 €

étude profils conchylicoles 20 000 € 100% 20 000 €

415 000 € 374 320 €

TABLEAU RECAPITULATIF DOB 2020

2020 inscriptions réelles au budget 

-583 621.54 € -678 484.04 €

arrêté 2019 

-613 950.00 €

-13 950.00 €

RAPPEL 2019

554 390.00 € 412 940.00 €

16 378.46 € -29 484.04 €






